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AVANT – PROPOS 
 

 

 

La Commission d’Accès à l’Information d’intérêt public et aux Documents Publics, en abrégé (CAIDP) 

est une Autorité Administrative Indépendante, dotée de l’autonomie financière.  

La CAIDP est créée par la loi N°2013-867 du 23 décembre 2013 relative à l’Accès à l’Information d’Intérêt 

Public. Le siège de la CAIDP est fixé à Abidjan. Toutefois, il peut être transféré en tout lieu sur décision du 

conseil de la CAIDP. La CAIDP a compétence sur toute l’étendue du territoire national. 

La CAIDP est organisée par le décret N° 2014-4621 du 06 Août 2014 portant attributions, organisation et 

fonctionnement de la CAIDP. Mais, elle n’a été mise en place par le gouvernement qu’à partir de janvier 

2015. Notamment, par la nomination de ses organes dirigeants : Le président et les commissaires en 

Janvier 2015 et par la notification de son budget d’installation le 27 Avril 2015. 

La CAIDP a pour principale mission de veiller au respect et à la bonne application du droit des citoyens 

d’accéder à l’information et aux documents publics. 
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INTRODUCTION 

Conformément aux dispositions de l’article 74 du décret N°81-137 du 18 février 1981 portant régime 

financier et comptable des Etablissements Publics Nationaux (EPN), la CAIDP établit chaque année son 

rapport financier. Autorité administrative indépendante, la CAIDP est assimilée pour sa gestion financière 

à un EPN. 

Le présent rapport retrace et analyse l’emploi des fonds gérés par la CAIDP au cours de l’exercice 2021 

qui a débuté le 1er janvier et clos le 31 décembre 2021 

Ce rapport s’articule autour de trois (3) parties : 

I. PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 2021 

II. ETAT D’EXECUTION DU BUDGET AU 31 DECEMBRE 2021 

III. BILAN DE L’EXECUTION DU BUDGET AU 31 DECEMBRE 2021 

CONCLUSION 

ANNEXES 

 Annexe I : copies des titres de recettes émis au 31 décembre 2021 

 Annexe II : copies des mandats ordonnancés au 31 décembre 2021 
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I. PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 2021 
 

Le Budget de la CAIDP au titre de la gestion 2021 s’équilibre en recettes et en dépenses à 

la somme de 580 452 000 FCFA, répartie comme suit : 

- TITRE I (Fonctionnement)  : 528 952 000 FCFA 

- TITRE II (Investissement) : 51 500 000 FCFA 

Le budget 2021 a été autorisé par la loi de finances portant Budget de l’Etat pour la gestion 

2021. 

Le budget de la CAIDP est essentiellement constitué de la subvention de l’Etat. 
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BUDGET 2021 

TITRE I + TITRE II : 580 452 000  
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A- LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT (TITRE I) 

Il s’équilibre en Recettes et en Dépenses à 528 952 000 FCFA. Il représente 91.13 % du 

budget global. Le Budget de fonctionnement est fortement marqué par les salaires du 

personnel et ses accessoires pour un montant de 358 952 000 FCFA (Chapitres 650, 657 et 

661) qui représentent 67.86% du Budget de fonctionnement. 

 

B- LE BUDGET D’INVESTISSEMENT (TITRE II) 

Il s’équilibre en Recettes et en Dépenses à 51 500 000 FCFA. Il représente 8.87% du Budget 

global. Le Budget d’investissement de la CAIDP pour la gestion 2021 est fortement marqué 

par le chapitre 225 Matériel de transport (46 500 000 FCFA).  
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II- EXECUTION DU BUDGET AU 31 DECEMBRE 2021 

L’exécution du budget de la CAIDP au 31 Décembre 2021 s’articule autour de deux points 

essentiels. Ce sont :  

- L’exécution du budget en Recettes (A) 

- L’exécution du budget en Dépenses (B) 

 

A- L’EXECUTION DU BUDGET EN RECETTES AU 31 DECEMBRE 2021 

Les recettes du Budget de la CAIDP sont :  

- Les recettes d’exploitation (Chapitre 761) 

- Emissions gestions antérieures (chapitre 757) 

- Les recettes d’investissement (Chapitre 141) 

A1-L’exécution des recettes d’exploitation 

Elles proviennent exclusivement de la subvention de l’Etat. Ces recettes sont inscrites au 

chapitre 761 du Budget de la CAIDP. La CAIDP ne dispose pas pour l’instant de ressources 

propres. 

Au 31 Décembre 2021, sur une prévision annuelle de 528 952 000 FCFA, il a été émis des 

titres de recettes d’un montant de 528 952 000 FCFA, soit un taux d’exécution global de 100 

% de la dotation annuelle. Cf. copies des titres de recettes émis : Annexe I 
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L’exécution de la subvention d’exploitation de la CAIDP au 31 Décembre 2021 est 

développée dans le tableau ci-dessous. 

TABLEAU D’EXECUTION DETAILLEE DE LA SUBVENTION D’EXPLOITATION AU 31 DECEMBRE 2021 

 

 

 

Observation: 

On note qu’il n’y a pas d’écarts entre les prévisions de recettes et les recettes effectivement 

perçues au titre de la subvention d’exploitation ce qui donne un taux d’exécution de 100%. 

LIBELLES 

Dotation 

annuelle 

prévue 

 

Emissions 

Titres de 

Recettes au 

1er trimestre 

2021 

Emissions 

Titres de 

Recettes 2ème 

trimestre 2021 

Emissions 

Titres de 

Recettes 

3ème 

trimestre 

2021 

Emissions Titres 

de Recettes 

4ème trimestre 

2021 

Emissions 

gestion 

antérieures 

Cumul des titres 

de Recette au 

31/12/2021 

 

Taux 

d’exécution 

en % 

Ecarts 

 

Subvention a 

d’autres 

catégories de 

bénéficiaires 

(Frais du 

Personnel) 

 

358 952 000  179 476 000 89 738 000 89 738 000 

 

 

 

 358 952 000 100 % - 

Achat de biens et 

services 

 

170 000 000  38 750 000 22 740 000 
 

 
61 490 000 

100 % 

- 

 16 300 000 92 210 000  108 510 000  

 

TOTAL 

SUBVENTION 

D’EXPLOITATION 

 

528 952 000  234 526 000 204 688 000 89 738 000 

 

 

 528 952 000 100 % - 
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A2- L’exécution des recettes d’investissement 

Comme les recettes d’exploitation, elles proviennent exclusivement de la subvention de l’Etat. Les 

recettes d’investissement sont inscrites au chapitre 141 du Budget de la CAIDP. 

Au 31 Décembre 2021, pour une dotation annuelle de 51 500 000 FCFA, il a été émis, des titres de recettes 

de 51 500 000 FCFA soit un taux d’exécution de 100% de la subvention d’investissement. (Cf. copies des 

bordereaux des titres de recettes émis : Annexe I) 

L’exécution de la subvention d’investissement de la CAIDP est développée dans le tableau ci-dessous. 

TABLEAU D’EXECUTION DETAILLEE DE LA SUBVENTION D’INVESTISSEMENT AU 31 DECEMBRE 2021 

LIBELLES 

Dotation 

annuelle 

prévue 

2020 

Emissions Titres 

de Recettes 

au1ertrimestre 

2021 

Emissions 

Titres de 

Recettes 2ème 

trimestre 

2021 

Emissions 

Titres de 

Recettes 3ème 

trimestre 

2021 

Emissions 

Titres de 

Recettes 4ème 

trimestre 

2021 

Cumul des 

titres de 

Recette au 

31/12/2021 

 

Taux 

d’exécution 

en % 

Ecarts 

Chapitre 141 : SUBVENTION 

D’INVESTISSEMENT 
51 500 000  5 000 000 12 000 000  51 500 000 100 %  

   7 500 000 27 000 000     

 

TOTAL GENERAL 
51 500 000  5 000 000 39 000 000  51 500 000 100 %  

 

Observations : 

La subvention d’investissement n’a pas subi de gel budgétaire. Elle a donc été exécutée à hauteur de 

100% de la dotation annuelle prévue en termes de recettes.  
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B-L’EXECUTION DU BUDGET EN DEPENSES AU 31 DECEMBRE 2021 

Elle comprend les dépenses d’exploitation (B1) et les dépenses d’investissement (B2) 

 B1-L’exécution des dépenses d’exploitation 

Les dépenses d’exploitation engagées jusqu’au 31 Décembre 2021 s’élèvent à   509 587 615     FCFA, soit 

un taux d’exécution de 87.71 % de la dotation annuelle. Les ordonnancements se chiffrent à 508 487 615  

FCFA, soit un taux d’exécution de 99.78 % des engagements. 

Les dépenses engagées non ordonnancées (DENO) s’’élèvent à 1 100 000 FCFA et couvrent les dépenses 

relatives  aux consommations d’électricité (CIE) 1 000 000 FCFA, d’eau (SODECI) 100 000 F CFA. 

Les dépenses d’exploitation peuvent être regroupées en deux (2) grands groupes : 

- Les frais de personnel  

- Les autres charges d’exploitation 

La proportion de ces deux groupes se présente dans le budget de fonctionnement comme suit : 

- Les frais du personnel : 358 952 000 FCFA soit 67.86%. 

- Les autres charges d’exploitation : 170 000 000 soit 32.14% 

Les tableaux ci-dessous traduisent l’exécution synoptique des dépenses d’exploitation (Tableau I) d’une 

part, et le développement des dépenses d’exploitation (tableau II) d’autre part, au 31 Décembre 2021. 
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TABLEAU I 

TABLEAU SYNOPTIQUE D’EXECUTION 

DES DEPENSES D’EXPLOITATION 

AU 31 Décembre 2021 
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TABLEAU I : TABLEAU SYNOPTIQUE D’EXECUTION DES DEPENSES D’EXPLOITATION AU 31 DECEMBRE 2021 

Libellés 

Dotation 

Annuelle 

2021 

Cumul des 

Engagements au 31 

Décembre 2021 

Taux de 

réalisation 
Disponible 

Cumul des ordonnancements 

au 31 décembre 2021 

 

Frais et charges du 

Personnel permanent et 

non permanent  

 

 

 

358 952 000 

 

 

353 688 833    98.53% 5 263 167 353 688 833 

Autres charges 

d’exploitation 

 
170 000 000 155 898 782 91.70 % 14 101 218 154 798 782 

 

TOTAL GENERAL 

 

528 952 000 
 

509 587 615 

96.34% 

 
19 364 385 

 

508 487 615 

 

Observations : 

Le tableau de l’exécution des dépenses de fonctionnement ci-dessus appelle les observations 

suivantes : 

1) Pour une dotation annuelle de 358 952 000 F CFA au titre des « Frais du Personnel », le cumul des 

engagements au 31 Décembre 2021 s’élève à 353 688 833 FCFA, soit un taux d’exécution de 98.53% 

de la dotation annuelle.  

 

2) Quant « Aux autres charges d’exploitation », pour une dotation annuelle de 170 000 000 F CFA, les 

engagements cumulés s’élèvent à 155 898 782 FCFA au 31 Décembre 2021, soit un taux d’exécution 

de 91.70%.  
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TABLEAU II 

DEVELOPPEMENT DES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT AU 31 DECEMBRE 2021 
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B2 –L’exécution des dépenses d’investissement 

Les dépenses d’investissement et d’équipement engagées par la CAIDP à la date du 31 Décembre 

2021, s’élèvent à 50 994 040, soit 99.02% de la dotation annuelle des crédits du titre II. 

L’exécution des dépenses d’investissement est décrite dans le tableau II 

 

TABLEAU II : TABLEAU SYNOPTIQUE DE L’EXECUTION DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AU 31 DECEMBRE 

2021 

Chapitre Libellés 

Dotation 

annuelle 

2021 

Cumul des 

engagements 

au 31/12/2021 

Taux de 

réalisation 
Disponible 

206 Immobilisations 

incorporelles 
500 000 498 0000 99.60 % 2 000 

222 Equipement du 

Contrôleur budgétaire 
500 000 500 000 100 % 00  

224 Matériel et outillage 500 000 485 000 97 %    15 000 

225 Matériel de transport 46 500 000 46 500 000 100 % 00 

226 Mobilier, matériel et 

agencement de bureau 
3 000 000 2 511 040 83.70 % 465 460 

228 Equipement de l’Agence 

Comptable 
500 000 500 000 100 % 00 

TOTAL GENERAL 51 500 000 50 994 040 99.02 % 505 960 

 

Observations 

Les crédits d’investissement de la CAIDP pour l’exercice budgétaire 2020 s’élèvent à 51 500 000 FCFA. 

Le cumul des engagements au 31 Décembre 2021 s’élève à 50 994 040 FCFA, soit un taux d’exécution 

de 99.02% de la dotation annuelle.  
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III- BILAN DE L’EXECUTION DU BUDGET AU 31 DECEMBRE 2021 

A –LE RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31 DECEMBRE 2021 

Ce résultat est globalement positif. Cf. tableau ci-dessous. 

Libellés Emissions au 31/12/2021 Engagements au 31/12/2021 Ecart 

 

Subvention d’équilibre 

Personnel  

358 952 000 353 688 833 5 263 167 

Subvention d’équilibre-achats 

de biens & services 
170 000 000 155 898 782 14 101 218 

total 528 952 000 509 587 615 19 364 385 

 
Observations 

 

La balance des Recettes et des Dépenses du titre I donne un écart de 19 364 385 FCFA. 

 

B- LA BALANCE RECETTES – DEPENSES D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2021 

 
Libellés Emissions au 31/12/2021 Engagements au 

31/12/2021 

Ecart  

Transfert en capital 51 500 000 50 994 040 505 960 

 

Observations 

 

La balance des Recettes et des Dépenses du titre II donne un écart positif de 505 960 FCFA. 
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CONCLUSION 
 

Pour un budget notifié de 580 452 000 FCFA, le budget de l’exercice 2021 de la CAIDP a été clos à 

560 581 655 FCFA au 31 Décembre 2021. Soit un taux global d’exécution de 96.57%. Il en ressort un solde 

positif de 19 870 345 FCFA sur la gestion 2021.  

Malgré la pandémie de la COVID -19 qui  a freiné les activités de notre pays, ce budget a permis à la 

CAIDP de  mener à bien des missions de vulgarisation de  la loi, de sensibilisation des organismes publics 

et de formation de responsables de l’information.  

Toutefois, ce budget demeure largement insuffisant au regard des missions de l’institution. 

 

 L’Ordonnateur 

 
 
 

KEBE Yacouba 
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ANNEXES 

ANNEXE I 

Copies des bordereaux des 

titres de recettes émis  au 31 

Décembre 2021 
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ANNEXE II  

Copies des mandats ordonnancés 

au 31 Décembre 2021 


